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Le Syndicat mixte de coopération territoriale Mégalis Bretagne, légalement convoqué le 06 juin 2025, 

s’est réuni en Comité syndical le 20 juin 2025, dans ses locaux, sous la présidence de Monsieur Loïg 

CHESNAIS-GIRARD, Président du Syndicat mixte. 

Etaient présents : 

Membres titulaires : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

1 REGION BRETAGNE CHESNAIS-GIRARD LOÏG  

1 REGION BRETAGNE PERRIN-SARZIER STEPHANE  

1 REGION BRETAGNE TRE-HARDY JERÔME  

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ALLENO VINCENT 
Pouvoir de C. 

Orain-Grovalet 

2 DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR ORAIN-GROVALET CHRISTINE Pouvoir à V. Alleno 

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE DE CALAN MAËL  

2 DEPARTEMENT DU FINISTERE CARO AMELIE  

2 DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE COULOMBEL LUDOVIC Pouvoir de F. Martin 

2 DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE MARTIN FREDERIC 
Pouvoir à L. 

Coulombel 

3 BREST METROPOLE PICHON RONAN 
Pouvoir de F. 

Bonnard Le Floc’h 

3 BREST METROPOLE BONNARD LE FLOC’H FREDERIQUE Pouvoir à R. Pichon 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LE RAY PHILIPPE 
Pouvoir à S. 

Lemoulinier 

3 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE LEMOULINIER SOPHIE Pouvoir de P. Le Ray 

3 CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATION COTTEN MICHEL  

3 GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION KERMORVANT PATRICE  

3 GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION LE BARS YANNICK 
Pouvoir de J. Le 

Jeune 

3 LAMBALLE TERRE ET MER DREZET CATHERINE Pouvoir de G. Egault 

3 LANNION TREGOR COMMUNAUTE LE JEUNE JOËL Pouvoir à Y. Le Bars 

3 LANNION TREGOR COMMUNAUTE EGAULT GERVAIS Pouvoir à C. Drezet 

3 LOUDEAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE LE FRANC GEORGES  

3 REDON AGGLOMERATION JOUNEAU LIONEL  

3 RENNES METROPOLE HUAUME YANN  

4 BRETAGNE PORTE DE LOIRE COMMUNAUTE ROUX LAURENCE  

4 CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE CORRIGNAN GERARD  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD BUANNIC JEAN-LOUIS  

4 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS GODEC DANIEL  

4 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

FOUESNANTAIS 
GOYAT DANIEL  

4 LIFFRE CORMIER COMMUNAUTE MICHOT BENOIT  
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4 PAYS DE CHATEAUGIRON COMMUNAUTE MURET-BAUDOIN MARIELLE  

4 PONTIVY COMMUNAUTE POURCHASSE MICHEL  

4 ROCHE AUX FEES COMMUNAUTE GODET LOÏC  

5 COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE CORNOUAILLE COQUIL YVON  

5 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU KREIZ BREIZH GALARDON GEORGES  

5 POHER COMMUNAUTE LE LOUARN ERIC  

 

Membres invités : 

Collège Nom de la collectivité Nom délégué Prénom délégué Pouvoir 

 PAIERIE REGIONALE MLYNARSKI ANNE  

 

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 17h00. 
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Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

comptes de gestion / administratifs 2024. 
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Amélie Caro, déléguée titulaire du Département du Finistère, demande si des provisions ont été réalisées 

pour le contentieux avec le groupement Sogetrel. 

Patrick Malfait précise qu’aucune provision sur ce sujet ne figure dans le compte administratif 2024. 

  

Le Président quitte la séance et confie la présidence à Ludovic Coulombel, Vice-Président. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'ARRETER et D’APPROUVER, le compte de gestion du budget principal pour l’exercice 

2024 tel qu’établi par le comptable public comme présenté.  

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 
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• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget principal pour l’exercice 2024 comme ci-

dessus.  

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe BTHD pour l’exercice 

2024 tel qu’établi par comptable public comme présenté.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE CONSTATER la conformité des résultats du Compte Administratif avec ceux du Compte de 

Gestion ; 

- D’ARRETER le Compte Administratif du budget annexe BTHD pour l’exercice 2024 comme ci-

dessus.  

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ARRETER et d’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe RUHD pour l’exercice 

2024 tel qu’établi par comptable public comme présenté.  

 

Le Président reprend la présidence de séance, et invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif 

et Financier, à poursuivre la présentation avec les budgets supplémentaires 2025. 

 

 



PV_CS_25-06-20  13 /39 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le budget supplémentaire du budget principal 2025 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de +1 574 106,85 € au compte 002 « Résultat de fonctionnement 

reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de + 1 532 169,86 € au compte 001 « Solde d’exécution de la section 

d’investissement reporté ». 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité :  

- D’ADOPTER le Budget supplémentaire du budget annexe BTHD 2025 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de 3 513 800,00 € au compte 002 « Excédent de fonctionnement 

reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de 13 065 517,91 € au compte 001 « Excédent d’investissement 

reporté ». 

- D’AFFECTER à l’investissement une partie du résultat de clôture de la section de 

fonctionnement du budget annexe BTHD 2024, à savoir 14 098 119,10 € et conserver afin 

d’assurer l’équilibre du budget 3 513 800,00 € au compte 002 en recette. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le budget supplémentaire du budget annexe RUHD 2025 comme ci-dessus. 

- D'INSCRIRE la somme de 56 560,78 € au compte 002 « Résultat de fonctionnement reporté ». 

- D'INSCRIRE la somme de 453 141,33 € au compte 001 « Solde d’exécution de la section 

d’investissement reporté ». 

 

Le Président invite Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, 

à présenter l’actualité des services numériques mutualisés.  
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Marielle Muret-Baudoin, Déléguée titulaire de Pays de Châteaugiron Communauté, s'étonne de communes 

encore non utilisatrices des services, et notamment du déploiement limité du service de convocation 

électronique des élus. Elle interroge sur les actions prévues pour faire connaître le service notamment vis-

à-vis des élus post-2026. Elle évoque une université de rentrée organisée par l’AMF 35 pour les nouveaux 

élus en juin 2026 ; cet évènement pourrait être utilisé pour également communiquer sur les services 

proposés par Mégalis Bretagne. 

Patrick Malfait, Directeur général de Mégalis Bretagne, confirme qu'un travail est en cours pour préparer 

l'accueil des nouveaux élus en 2026 concernant les services Mégalis, pour les futurs délégués Mégalis et 

plus largement les élus bretons. 

Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, se demande si Mégalis a prévu de travailler sur 

la mutualisation d'infrastructures pour proposer des outils d’intelligence artificielle générative, et dans 

quel planning. 

Patrick Malfait précise que des réflexions sont en cours pour les besoins des équipes Mégalis dans un 

premier temps. 

Yann Huaumé, Délégué titulaire de Rennes Métropole, indique qu’une coopération sur le sujet IA serait 

intéressante. 

Ludovic Coulombel, Délégué titulaire du Département d’Ille-et-Vilaine, attire l'attention sur la nécessaire 

souveraineté des données, l'empreinte écologique et le coût des outils d’intelligence artificielle. 

Jérôme Tré-Hardy, délégué titulaire à la Région Bretagne, confirme que la définition d’une stratégie sur 

ces questions liées à la data et à l’IA est également en cours à la Région Bretagne. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE PRENDRE ACTE du bilan du plan de programme des services numériques 2020-2024. 
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Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, s’interroge sur le modèle économique. 

Patrick Malfait, Directeur général, précise qu’il n’y a pas de droit d’adhésion à la centrale d’achat et que 

la marge de Manche numérique est au maximum de 7% et dégressive en fonction des quantités 

commandées. 

Benoît Michot, Délégué titulaire de Liffré Cormier Communauté, alerte sur la présence dans le catalogue 

de l’offre Office 365 et des risques que cette offre fait peser sur les données des collectivités. Il se 

demande par ailleurs si le catalogue de la centrale d'achats intègre des connecteurs téléphonie/teams.  
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Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, précise que le 

catalogue propose en effet les solutions collaboratives de Microsoft et que des commandes hors catalogue 

ont été prévues dans la centrale d’achat avec les fournisseurs.  

Catherine Drezet, déléguée titulaire de Lamballe Terre et Mer, s’interroge sur l’accessibilité de ce 

catalogue à toutes les collectivités bretonnes. 

Patrick Malfait confirme que le catalogue est accessible à toutes les communes bretonnes, après adhésion 

de celles-ci à la centrale d’achat. 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER la Convention de partenariat entre Mégalis Bretagne et Manche Numérique 

relative à la centrale d’achat ; 

- D’AUTORISER le Président à signer la convention. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER la Convention de partenariat entre Mégalis Bretagne et GéoBretagne ;  

- D’AUTORISER le Président à signer la convention. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER les modifications de la convention d’application relative au service d’archivage 

électronique avec le GIP MIPH ;  

- D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°1 à la convention. 

 

 

Le Président invite Jean-Yves Vern, Directeur du Pôle Gestion des Systèmes d’Information, à présenter 

l’actualité des projets coopératifs. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER les termes de la convention d’application KorriGo Services 2025 avec la Région 

Bretagne ;  
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- D’AUTORISER le Président à signer la convention. 

 

Le Président invite Thomas Renault, Directeur du Projet Bretagne Très Haut Débit, à présenter l’actualité 

du projet BTHD. 
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Le Président invite Yann UGUEN, Responsable des services opérateurs, à présenter le rapport d’activité 

2024 du délégataire.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- DE PRENDRE ACTE du rapport d’activité 2024 du délégataire de service public.  
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Lionel Jouneau, Délégué titulaire de Redon Agglomération, constate un manque de visibilité sur les prises 

non éligibles à la commercialisation et s’interroge sur la mise à disposition d’un outil de visualisation de 

ces prises. 

Amélie Caro, Déléguée titulaire du Département du Finistère, s’interroge sur la volumétrie des logements 

neufs. 

Yann Uguen, Responsable des services opérateurs, indique que la densification se situe autour de 1 300 

dossiers créés en 2024. 

 

 

Benoît Michot s’interroge sur la baisse des prix FTTE et son impact sur le chiffre d’affaires de la DSP et 

des redevances.  

Yann Uguen, Responsable des services opérateurs indique que cette baisse des prix permet également de 

s’aligner sur les tarifs pratiqués en zone AMII et éviter ainsi une concurrence de territoires en termes 

d’attractivité. 

Ronan Pichon, Délégué titulaire de Brest Métropole, indique le FTTE est un outil utile pour les entreprises 

bretonnes. 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER les modifications de la convention de délégation de service public pour 

l’exploitation d’un réseau de communication électroniques à Très haut débit ;  

- D’AUTORISER le Président à signer l’avenant n°20 à la convention. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER le lancement d’une étude de cartographie des risques : 

- D’AUTORISER le Président à lancer les procédures de marché public et à solliciter des 

demandes de subvention pour financer cette étude. 
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Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération se réjouit de la signature de la convention avec 

le PEBreizh. 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER les termes du protocole d’accord et de la convention type sur le 

conventionnement des enfouissements coordonnés entre le PEBreizh, Mégalis Bretagne et 

THDB ; 

- D’AUTORISER le Président à signer ce protocole et les conventions avec chaque SDE et THDB. 

 

Le Président présente les modifications des statuts et du règlement intérieur des assemblées. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D'APPROUVER, conformément à l’article 10 des statuts du Syndicat mixte, les modifications 

apportées aux statuts tels qu’annexés. 

- D'APPROUVER, conformément à l’article 11 des statuts du Syndicat mixte, les modifications 

apportées au règlement intérieur tel qu’annexé. 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h45 


